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Avis n° 0080011P du 6 octobre 2008 

  

Rapport du conseiller rapporteur  

Observations de l'avocat général  

  

  

CIRCULATION ROUTIERE - Permis de conduire - Retrait de points - Information de l'intéressé - 
Modalités - Inobservation - Sanction - Détermination 

L'information prévue par les articles L. 223-3, alinéas 1 et 2, et R. 223-3 I du code de la route est une formalité 
substantielle qui conditionne la légalité de chaque retrait administratif de points du permis de conduire. N'est en 
revanche pas nouvelle la question relative à l'absence de notification postérieure dans une forme opposable de 
chaque retrait partiel de points devenu effectif, en application des articles L. 223-3 in fine et R. 223-3 III dudit 
code. 

  

  

LA COUR DE CASSATION, 

 
Vu les articles L. 441-1 et suivants, R. 441 du code de l'organisation judiciaire et 706-64 et suivants du code de 
procédure pénale ; 

 
Vu la demande d'avis formulée le 23 octobre 2007 par le tribunal correctionnel d'Auxerre, reçue le 25 juin 2008 
et rédigée ainsi : 

 
"- Le non respect des dispositions des articles L. 223-3 et R. 223-3 du code de la route imposant lors de la 
constatation de l'infraction une information préalable du contrevenant du retrait de points encouru, de 
l'existence d'un traitement automatisé de l'information et de son droit d'accès et de rectification implique-t-il 
l'illégalité du retrait de points ultérieurement décidé par l'autorité administrative ? 

- L'absence de notification postérieure de chaque retrait partiel de points du permis de conduire dans une forme 
opposable, rendant ineffective la possibilité pour le contrevenant, non valablement informé des pertes de points 
sur son permis, de reconstituer partiellement son capital de points par l'accomplissement d'un stage de 
sensibilisation à la sécurité routière, possibilité expressément prévue par l'article L. 223-6 du code de la route 
ayant pour conséquence le maintien de la validité du permis de conduire puisque le solde de points n'est plus 
nul, entraîne-t-elle l'illégalité de la décision administrative qui constate l'invalidation du permis de conduire par 
perte de la totalité des points ?" 

 
Sur le rapport de Mme le conseiller Koering-Joulin et les conclusions de M. le premier avocat général Di Guardia, 
entendu en ses observations orales ; 

 
Sur la première question : 

 
EST D'AVIS QUE : 

- l'information prévue par les articles L. 223-3, alinéa 1 et 2 et R. 223-3, I du code de la route est une formalité 
substantielle qui conditionne la légalité de chaque retrait administratif de points du permis de conduire. 
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Sur la seconde question : 

 
La seconde question n'étant pas nouvelle, 

DIT N'Y AVOIR LIEU À AVIS. 

 
 
 
Fait à Paris, le 6 octobre 2008, au cours de la séance où étaient présents : M. Lamanda, premier président, MM. 
Gillet, Pelletier, présidents de chambre, M. Arnould, conseiller, Mme Koering-Joulin, conseiller rapporteur, 
assistée de M. Roublot, auditeur, MM. Lesueur de Givry, Guérin, conseillers, Mme Lazerges, M. Adida-Canac, 
conseillers référendaires, Mme Tardi, directeur de greffe. 
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